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Hier matin, les contrôleurs
du travail de Moselle
étaient conviés à une ren-

contre de tous les agents des
contrôles de la toute nouvelle
Direccte de Metz, la Direction
régionale des entreprises, de la
concurrence, de la consomma-
tion, du travail et de l’emploi,
fruit de la fusion des directions
régionales des ministères de
l’Economie et du Travail.

Cette grande réforme des servi-
ces publics (*) c’est tout récent
pour les fonctionnaires des deux
ministères qui doivent apprendre
à se connaître.

Ainsi, hier matin, « On était
censés présenter notre métier de
contrôleur du travail. Alors même
que notre travail est dévalorisé.
C’est surréaliste ! », se sont indi-
gnés une trentaine d’agents mas-
sés devant l’Institut régional
d’administration (Ira) de Metz où
se tenait la réunion.

On risque d’être
interchangeables

C’est pourquoi, ils ont décidé
de sécher la rencontre et d’expri-
mer une nouvelle fois leur ras-le-
bol.

« Notre mouvement dure depuis
les années 80 », ont rappelé Luc
Raucy (FSU), James Humbert
(CGT) et Mathieu Wiedenkeller
(Collectif des contrôleurs du tra-
vail de Moselle). « En 2003, on
avait obtenu de passer de la grille
B à la grille intermédiaire B +. Le
recrutement est passé à Bac +2 au
lieu du niveau Bac ».

Mais la mise en place, en 2009,

du Nouvel espace statutaire
(NES) remet en question cette
demi-victoire. « On va se retrou-
ver dans le NES commun à tous
les agents de catégorie B de la
fonction publique ! », ont déploré
Patrick Foubet (Unsa) et Marc
Corchand (Sud Travail, Affaires
sociales). « De fait, on est le seul
corps de catégorie B qui met des
PV ! »

Le NES a également comme

corollaire d’augmenter la durée
des carrières contre une petite
augmentation de la grille. « Au
final, on gagnera moins ! », ont
assuré les manifestants qui
s’inquiètent aussi des consé-
quences de la fusion des deux
ministères : « On risque de deve-
nir interchangeables. On pourra
peut-être nous demander de deve-
nir contrôleur des impôts… »

« C’est un premier pas vers la

disparition de notre corps », ont
résumé les syndicalistes.

Travail plus technique 
face à la crise

« Pourtant, notre travail
devient de plus en plus technique
face à la crise », reprend Mathieu
Wiedenkeller.

« Nous intervenons essentielle-
ment dans les TPE et les PME. Les

salariés sont très mobiles. Il y a
une grande souffrance au travail.
En face, nous avons des petits
patrons, des artisans qui doivent
s’en sortir. Les choses ne sont pas
simples. Nous sommes souvent le
seul lien entre les salariés et les
entrepreneurs ».

En outre, « Dans les TPE, on est
moins habitué aux contrôles que
dans les grandes boîtes. Nous
sommes confrontés à beaucoup
d’agressivité », a poursuivi Marc
Corchand. « Les deux fonction-
naires qui ont été assassinés
n’étaient pas des inspecteurs mais
des contrôleurs du travail », ont
appuyé les manifestants (**).

Les agents en colère étaient à
Paris en mai 2010, ils y étaient
encore le 20 janvier dernier. Pour
obtenir d’être classés dans la
catégorie A, « Comme c’est le cas
partout en Europe », pour rejeter
le NES et pour, enfin, être enten-
dus au ministère du Travail.

Leur faiblesse, c’est leur poids.
Ils ne sont que 48 en Moselle, un
millier en France. Pas facile pour
eux de se faire entendre…

Céline KILLÉ.

(*) Cette réforme intervient
dans le cadre de la Révision
générale des politiques publi-
ques (RGPP) qui vise à ratio-
naliser l’intervention de l’Etat.

(**) Le 2 septembre 2004,
un contrôleur du travail et un
agent du service de contrôle
de la Mutualité sociale agri-
cole ont été tués à coups de
fusil par un exploitant agricole
en Dordogne.

SOCIAL manifestation hier matin devant l’ira de metz

Les contrôleurs du travail
veulent sauver leur statut
La réforme des services publics met à mal le statut spécifique des contrôleurs du travail alors que, arguent-ils,
leur tâche devient plus difficile dans un contexte économique dégradé. Hier, une manifestation avait lieu à Metz.

Ils veulent défendre leur statut spécifique et être intégrés dans la catégorie A de la fonction publique.
Les contrôleurs du travail qui manifestaient, hier, devant l’Ira, à Metz, redoutent

de faire les frais de la réforme des services publics. Photo Gilles WIRTZ.

L’Ecole nationale d’ingénieurs
de Metz ne pouvait pas rêver

meilleur ambassadeur. On n’a
pas tous les jours l’ancien prési-
dent d’un pays comme profes-
seur. Depuis septembre 2010, et
l’inauguration de la nouvelle
Enim au Technopôle, Alvaro
Uribe est appelé à animer des
conférences sur l’ouverture
socio-économique et le lea-
dership, en fonction de son
agenda, très chargé, malgré son
retrait de la vie politique colom-
bienne. L’ancien dirigeant (2002-
2010) dispense déjà des séminai-
res dans des villes universitaires
prestigieuses comme Oxford et
Harvard.

Pour la direction de l’Enim,
l’aura de cet avocat de profession
est une bénédiction pour les élè-
ves – en termes de leadership et
de management notamment –,
mais aussi pour l’école cosmopo-
lite, qui compte sur ce partenaire
de luxe pour accroître sa visibi-
lité. « Son apport est fondamen-
tal », confie d’ailleurs Pierre

Padilla, son directeur, rappelant
que l’Enim prévoit d’ouvrir des
écoles en Chine, en Colombie et
au Maroc.

L’enseignant colombien est en
tout cas très apprécié par la hié-
rarchie de l’établissement, qui
tresse des lauriers à « cet huma-
niste d’une grande simplicité et
toujours à l’écoute ». Très loin,
donc, de l’image du président
impavide qui avait tenu tête aux
troupes révolutionnaires des
Farc, dans la libération des ota-
ges dont faisait partie la Franco-
Colombienne Ingrid Betancourt.

Vaincre les préjugés, ce sera
aussi la mission d’Alvaro Uribe,
clamant à qui veut l’entendre que
« La Colombie est entrée dans
une ère nouvelle et positive ».
L’Enim, qui est intervenue dans la
modernisation des centres de
formation de son pays, sait
qu’elle pourra, en retour, comp-
ter sur cet homme pour porter
ses couleurs à travers le monde.

O. P.

ENSEIGNEMENT à l’enim

Un professeur nommé
Alvaro Uribe
L’ancien président de la Colombie a assuré
son premier cours, hier, à l’Enim. Pour l’école
d’ingénieurs, cet illustre professeur est une aubaine.

Alvaro Uribe saluant des élèves colombiens, présents en nombre
cette année à l’Enim, avant la conférence d’hier. Photo Maury GOLINI.

En quittant la salle d’audience, hier après-midi, Yann
Cambresis n’a pas définitivement tourné le dos à
l’histoire qui le poursuit depuis plus de trois ans.

Pas encore.
Le 7 juillet 2007, il a perdu quatre doigts dans

l’enceinte de l’usine de traitement des déchets Haganis,
à Metz.

En arrêt maladie depuis les faits, l’homme bataille
pour faire valoir ses droits et faire reconnaître les erreurs
ayant abouti à l’accident du travail qui a changé sa vie.

Après trois ans d’instruction et de rebondissements
procéduraux – le fond de l’affaire avait déjà été abordé
en mars 2010, avant un complément d’information –,
ce jeune homme de 25 ans a raconté, une nouvelle fois,
à la barre, ce 7 juillet 2007.

A l’époque, il travaillait en intérim pour la société
Voltige. « Il était 6h15 du matin quand nous sommes
arrivés à la salle d’opération. Le grappin, au-dessus de
la fosse géante de traitement, était bloqué à cause de
câbles entremêlés. Dans la fosse, cela s’est passé très
vite. J’étais avec un collègue, on travaillait l’un en face
de l’autre. J’ai entendu un bruit au-dessus de nous :
instantanément, le grappin s’est dérobé sous mes jam-
bes, mes doigts sont passés dans la poulie. »

A ses côtés, les patrons de Haganis et de Voltige
baissent la tête à mesure que le récit des faits s’étire.

« On ne devrait pas être là »

Me Franck Colette en rajoute : « Si la prévention avait
été prise en compte, on ne serait pas là ! », prévient
l’avocat de la partie civile.

Poursuivis pour blessures involontaires, comme leur
société en tant que personne morale, les gérants
connaissent le rapport de l’expert et savent qu’il pointe
du doigt les failles du dispositif mis en place autour de
cette opération de maintenance ayant viré au drame.

« La question est simple : on reproche aux prévenus de
ne pas avoir suffisamment analysé les risques, inter-
vient Régine Gudefin pour le ministère public. Cette
analyse a-t-elle été faite ? Le rapport de l’expert est clair
et indique bien que le plan de prévention réalisé avant
l’opération n’était pas suffisant. Plein de risques n’ont
pas été envisagés : la chute du grappin, le coup du fouet,
la force élastique contenue dans les câbles qui a fait
qu’ils se sont tendus et ont piégé la victime. La responsa-
bilité des deux sociétés me paraît claire. »

Haganis assume
Me Xavier Iochum, défenseur de Haganis, ne dit pas le

contraire. Dans une position éthique et humaine, il
confie au président Totaro le souhait de l’entreprise
« d’assumer cette erreur. Il faut que la victime soit

indemnisée pour cette terrible mésaventure. » Juridique-
ment, il est important qu’une erreur soit imputée aux
sociétés pour que la victime puisse être indemnisée
devant le tribunal des affaires sociales.

Le procureur réclame 10 000 et 15 000 € d’amendes à
l’encontre de Voltige et de Haganis. La relaxe est requise
pour le gérant de la régie messine, qui avait donné
délégation à un subalterne pour les questions de
sécurité. En revanche, une peine d’un mois avec sursis
et 2000 € d’amende sont demandés contre le patron de
la société spécialisée dans les travaux en hauteur et au
sein de laquelle la victime travaillait en intérim.

A la grande fureur de Me Thomas Hellenbrand,
conseil de la société Voltige et de son responsable :
« Haganis reconnaît sa faute. J’ai cru comprendre qu’il
fallait obligatoirement que cela soit celle de Voltige et de
mon client. Ça ne l’est pas !, lance le pénaliste. Con-
damner mon client, ça reviendrait à dire qu’il ne
respecte pas ses employés. Il ne peut pas l’accepter. Pour
qu’il soit condamné, il faudrait qu’il y ait eu un
manquement délibéré : comment peut-on l’imaginer ?
Ce n’est pas comme ça que l’histoire a été écrite. »

Celle de Yann Cambresis prendra un tournant crucial
le 17 mars, le jour du délibéré.

K. G.

JUSTICE tribunal correctionnel

Haganis : « Il faut que la victime
soit indemnisée »
En juillet 2007, un technicien voltigeur avait perdu l’usage d’une main dans un accident du travail
dans l’enceinte de Haganis. Hier, le tribunal a étudié de près ce dossier humainement compliqué.

Discret, sacrément discret, il parve-
nait régulièrement à pénétrer chez
les gens pour leur dérober quel-

ques billets laissés en évidence ou dans
des portefeuilles. L’homme s’était fait la
spécialité de voler particuliers et com-
merçants du quartier de Metz-Queuleu,
sans jamais commettre d’effraction. Le
butin ramassé finançait sa consomma-
tion de drogue. « Il essayait les clenches
de portes principales ou pénétrait par les
caves, laissées ouvertes, des habita-
tions », confie un enquêteur.

Les hommes de la brigade des violen-
ces urbaines de la Sûreté départemen-
tale ont relié plusieurs faits similaires,
ces dernières semaines. Mais sans trace
précise, pas facile de cocher des noms.

Ils avaient bien quelqu’un en vue mais
encore fallait-il avoir des éléments maté-
riels…

L’affaire s’est accélérée cette semaine
quand un riverain a assisté à une drôle
de scène. En bas de chez lui, il a vu un
homme en train de jeter plusieurs porte-
feuilles sous une voiture à l’arrêt. Appel
à la police, investigations. Il s’avère que
les objets proviennent de vols commis
une dizaine de minutes auparavant. Des
photos sont présentées au témoin.
Bingo ! Il identifie l’individu soupçonné
dès le départ.

Une surveillance est organisée autour
de l’appartement où cet homme réside.
Il est interpellé à son retour. Les perqui-
sitions permettent de faire le lien avec

quatre vols et un recel de vol commis en
janvier. Malgré un luxe de précautions et
une expérience certaine dans ce genre
de faits, l’auteur présumé a commis
l’erreur de garder quelques souvenirs de
ses vols. Les policiers ont même
retrouvé, à son domicile, un mot
d’amour écrit par une victime à sa
copine…

Dix-sept condamnations
A l’issue de deux jours de garde à vue,

au cours desquels les policiers ont tenté
de le relier à d’autres délits, le quadragé-
naire a été jugé, hier, en comparution
immédiate. Le dossier ne pouvant pas
être jugé en l’état, il a été question de
son éventuel maintien en détention.

« C’est indispensable si l’on veut éviter le
renouvellement des faits », a indiqué
Régine Gudefin. Pour la représentante
du parquet, la lecture du casier judiciaire
du prévenu, avec dix-sept condamna-
tions partout en France, suffit à le
décrire comme « quelqu’un de très
mobile. Qui pourrait profiter d’une
remise en liberté pour quitter Metz. »
Son avocat, Me Carmantrand, a loué, de
son côté, les efforts de réinsertion de
son client : « Il a même un entretien pour
une formation, lundi. » Le prévenu ne
pourra pas s’y rendre. En attendant
d’être jugé le 25 février, il a été placé
sous les verrous.

K. G.

FAITS DIVERS à metz

Le voleur de Queuleu
sous les verrous
Ces derniers mois, des particuliers et des commerçants du quartier de Metz-Queuleu ont été victimes
d’un voleur assez habile pour entrer chez eux sans commettre d’effraction. Il vient d’être interpellé.

C’est pour défendre « les liber-
tés et les droits syndicaux dans
la fonction publique territo-
riale » que, dans le cadre d’une
journée de protestation orga-
nisée hier, la Coordination
syndicale départementale de
la CGT a appelé à un rassem-
blement devant la préfecture,
à, Metz.
« Nous constatons une dégra-
dation du dialogue social et
une répression antisyndicale
de plus en plus forte dans les
collectivités, qu’elles soient de
droite ou de gauche. Nous
sommes là pour lutter contre
la politique des puissants.
Notre rassemblement vise à
soutenir nos deux copains
d’Amnéville qui, malgré leur
reprise du travail depuis le
24 novembre, n’ont toujours
pas signé leur arrêté de réinté-
gration. Mais il y a d’autres
soucis, notamment à Hayange
où un collègue a également été
sanctionné, et au conseil régio-
nal, où le dialogue social n’est
pas des plus faciles », résument
Roland Costalonga et Pascal
Koehler.
Ces messages, la petite déléga-
tion a pu les adresser de vive
voix au nouveau préfet, Chris-
tian Galliard de Lavernée.

VU ET ENTENDU

CSD 57 CGT:
pour la défense
des droits
syndicaux

Les agents d’exploitation de la
direction des routes départe-
mentales avaient prévu de
manifester devant le conseil
général, à Metz, hier matin,
pour réclamer « une rémuné-
ration à la hauteur de (leur)
investissement », a indiqué
l’intersyndicale CFDT, CGT,
FO, Unatos, FSU, SLPDM, Sud.
Finalement, ils ont suspendu
leur mouvement après que la
direction a accepté de les
rencontrer le 28 février pro-
chain.
Une autre concession a été
arrachée au conseil général,
selon l’intersyndicale. Elle
concerne la prime de poste :
« Cette prime qui représente
30 € par mois était payée par
l’Etat. Aujourd’hui, c’est le
conseil général qui doit la
verser. Or, le Département a
décidé de ne la payer que
l’année suivante, une fois le
travail effectué. Nous avons
obtenu un versement quinze
jours après le travail », a
signalé Gérard Sift, agent au
service des routes et représen-
tant CGT.
A la table des négociations, les
syndicalistes auront d’autres
exigences : « On veut la mise à
plat du régime indemnitaire
pour que tous les agents soient
payés de la même manière ».
Très sollicités lors des fortes
neiges de cet hiver, ils ont
« répondu présents […] malgré
des effectifs insuffisants », a
appuyé l’intersyndicale mosel-
lane. De ce fait, ils demande-
ront une prime de reconnais-
sance d’un montant minimum
de 100 € par mois.

Manifestation
annulée

Une petite dizaine
de délégués CGT

se sont rassemblés devant
la préfecture. Photo Maury GOLINI.

Visiter
l’Assemblée
nationale

L’association Wukali pour la
promotion et la défense du patri-
moine français et européen orga-
nise une visite de l’Assemblée
nationale, le vendredi 4 mars, à
Paris. Au cours de cette journée,
vous pourrez aussi découvrir
l ’Opéra Garnier, vér i t able
chef-d’œuvre d’architecture.
Départ en autocar, place de la
République, en face de la caserne
Ney, à Metz, à 6h30. Prix : 49 €.

Réservations :
tél. 09 79 54 29 72
(prix d’un appel local)
ou paris@wukali.com.
Site internet :
www.wukali.com
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